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Regeste

Arrêt de la IIIe Cour administrative du Tribunal cantonal | Strassenverkehr und
Transportwesen

Erwägungen

E. 1.1
Interjeté dans le délai et les formes prescrits (art. 79 ss du code fribourgeois du 23 mai 1991
de procédure et de juridiction administrative, CPJA; RSF 150.1) – l'avance de frais de
procédure ayant en outre été versée en temps utile – le recours est recevable en la forme et
la Cour de céans peut en examiner les mérites.

E. 1.2
En vertu de l'art. 77 al. 1 CPJA, le recours devant le Tribunal cantonal peut être formé pour
violation du droit, y compris l'excès ou l'abus du pouvoir d'appréciation (let. a) et pour
constatation inexacte ou incomplète des faits pertinents (let. b). En revanche, à défaut
d’habilitation légale expresse, le Tribunal de céans ne peut pas examiner en l’espèce le grief
d’inopportunité (art. 78 al.

E. 2
CPJA).

E. 2.1
Selon la jurisprudence, il convient d'éviter que les autorités administratives et judiciaires, à
partir d'un même événement, aboutissent à des constatations de faits divergentes et
apprécient les preuves à dispositions de manière différente. En raison du droit du prévenu
de coopérer à l'instruction, des moyens plus vastes d'investigation et des pouvoirs
procéduraux étendus du juge, la procédure pénale garantit mieux la recherche de la vérité
matérielle que la procédure administrative, laquelle n'est pas soumise aux mêmes exigences
formelles. Par conséquent, si l'intéressé fait ou va probablement faire l'objet d'une
dénonciation pénale, l'autorité administrative doit en principe surseoir à statuer jusqu'à droit
connu sur le plan pénal, dans la mesure où l'état de fait ou la qualification juridique du
comportement litigieux sont pertinents dans le cadre de la procédure administrative. Des
exceptions à ce principe ne sont admissibles que s'il n'existe aucun doute quant à la
réalisation des conditions de l'infraction (p.ex. conduite en état d'ivresse prouvée par une
prise de sang dont le résultat n'est pas contesté). Si l'administration désire néanmoins
s'écarter du jugement pénal qui a été rendu, les principes développés par la pratique à cette
occasion s'appliquent. Si, en revanche, les conditions pour s'écarter d'un jugement pénal
entré en force ne sont pas réalisées, l'autorité administrative devra s'y tenir (arrêt TF
1C_464/2020 du 16 mars 2021 consid. 2.3 et les références). En l'espèce, aucune



ordonnance pénale n'a à ce jour été rendue par les autorités compétentes. Les faits tels qu'ils
sont consignés dans le rapport de police du 9 novembre 2022 sont au surplus contestés par
le recourant. Il n'existe, hormis ce rapport, pas d'autres témoignages, ni ordonnance pénale
exécutoire qui attestent du déroulement des faits, bien que celui-ci soit déterminant dans le
cadre de la présente procédure.

E. 2.2
En l'occurrence, la procédure pénale est encore en cours et, en l'état, aucune confrontation
entre le recourant et les auteurs du rapport de police n'a eu lieu, malgré la demande de
l'intéressé qui remet en cause la licéité du contrôle de police du 9 novembre 2022. L'autorité
intimée était donc tenue d'attendre pour prendre sa décision qu'une ordonnance pénale
exécutoire ait été rendue. En effet, la licéité du contrôle et son déroulement sont importants
pour la présente procédure administrative, puisque la réalisation d'une infraction à la
réglementation sur la circulation routière n'est pas établie de manière définitive et
exécutoire.
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décision attaquée est annulée et que l'affaire est renvoyée à l'instance précédente afin qu'elle
suspende la procédure administrative jusqu'à ce qu'un jugement pénal définitif soit rendu et
qu'elle statue à nouveau, le cas échéant. Pour la bonne forme, il est rappelé au recourant
qu'il lui appartient d'exercer les droits de la défense dans la procédure pénale et d'y
présenter des objections sur les faits et des propositions de preuves et d'y épuiser les moyens
de recours mis à sa disposition (arrêt TF 1C_738/2021 du 1er décembre 2022 consid. 2.1 et
les références), dès lors que les faits qui auront été retenus par le juge pénal fonderont
également la décision de l'OCN.

E. 3
Eu égard au sort du recours, il n'est pas perçu de frais de procédure (art. 131 CPJA a
contrario). L'avance de frais versée par le recourant lui est restituée. Le recourant obtenant
gain et de cause et ayant fait appel aux services d'un avocat pour défendre ses intérêts, il a
droit à une indemnité de partie (art. 137 al. 1 CPJA). Celle-ci est fixé de manière globale à
CHF 1'000.-, plus CHF 77.- au titre de la TVA, en application de l'art. 11 al. 3 let. a du tarif
fribourgeois du 17 décembre 1991 des frais de procédure et des indemnités en matière de
juridiction administrative (RSF 150.12). Elle est mise à la charge de l'OCN. (dispositif en
page suivante)
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décision du 9 janvier 2023 de l'OCN est annulée et la cause est renvoyée à l'autorité intimée,
qui suspendra la procédure administrative jusqu'à droit définitivement connu sur le plan
pénal et rendra ensuite, cas échéant, une nouvelle décision. II. Il n'est pas perçu de frais de
procédure, l'avance de frais de CHF 800.- étant restituée au recourant. III. Une indemnité de
partie de CHF 1'000.-, TVA par CHF 77.- en sus, est allouée au recourant et versée à Me
Elias Moussa. Elle est mis à la charge de l'OCN. IV. Notification. Cette décision peut faire
l'objet d'un recours auprès du Tribunal fédéral, à Lausanne, dans les 30 jours dès sa
notification. La fixation du montant des frais de procédure et de l'indemnité de partie peut,
dans un délai de 30 jours, faire l'objet d'une réclamation auprès de l'autorité qui a statué,
lorsque seule cette partie de la décision est contestée (art. 148 al. 1 CPJA). Fribourg, le 4
mai 2023dbe/cpy La Présidente Le Greffier-stagiaire
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